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aménagement et protection
Question écrite n° 121180

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur les barrages hydrauliques
d'EDF. Un rapport confidentiel d'EDF a récemment détaillé la vétusté de près de la moitié des barrages
hydrauliques français, dont une centaine sont même jugés dangereux. Sur 450 barrages exploités dans
l'hexagone par le groupe, 200 présentent des signes inquiétants de vétusté. Une centaine de ces barrages jugés
dangereux font même peser de réels dangers sur leur environnement immédiat, comme des risques
d'affaissement de terrain, de destructions de routes et d'inondations de villages comme conséquences
éventuelles. Les problèmes sont essentiellement concentrés dans les Alpes, mais les barrages du Massif central
et des Pyrénées sont également concernés. En conséquence, il lui demande de lui faire savoir si un programme
de réhabilitation est prévu visant la rénovation de ces 200 installations.
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